
Conseils pour les cosplayeurs
Ce document concerne les personnes souhaitant venir déguisées à Anim’Est. Il
contient des précisions sur ce qui est autorisé et interdit pendant la convention.

Armes et accessoires
Lors de la convention les répliques d’armes réalistes sont interdites, cela inclut :

● Les répliques d’airsoft
● Les armes factices ou désarmées

Cependant les armes fantaisistes sont autorisées.

Concernant les accessoires, les armes ou objets enmétaux ou bois sont interdits,
notamment :

● Les épées, sabres, katanas, haches enmétal ou en bois
● Les bâtons ou autre objets contondants en bois ou enmétal
● Les outils (pinces, scie, marteau…)

Cependant, sont autorisées les répliques enmousse des objets précédents.

Tenues
Les uniformes de type militaire et de police sont interdits, en particulier :

● Les tenues du GIGN ou de toute autre brigade d'intervention
● Les tenues avec équipement militaire complet
● Les tenues de pompiers et/ou secouristes

Cependant les tenues fictives sont autorisées.

Concernant la taille des cosplay, seule les tenues pouvant passer par les issues de
secours sont autorisés :

Hauteur < 2m
Largeur < 1m



En résumé :


